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Méthode des atlas de paysage (8 Aout 2016) 

Un Atlas de paysages a pour objectif d’identifier, de 
caractériser et de qualifier tous les paysages de son aire 
d’étude. Il rend compte de la singularité de chaque paysage, de 
la façon dont ce paysage est perçu et a été façonné et de la 
manière dont il évolue. L’Atlas de paysage mobilise, pour ce 
faire, les concepts d’unité paysagère, de structure paysagère et 
d’élément de paysage. Il fournit un socle de connaissances 
partagées de ces paysages et permet, enfin, de définir les 
principaux enjeux du paysage.

→ caractéristiques géographiques, géomorphologiques → 
le territoire
→ manière dont ce territoire est perçu → le paysage
→ manière dont il est exploité, représenté, utilisé, protégé,
abandonné et/ou construit, …
→ manière dont il évolue et les enjeux qui en découlent



  

Loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages (8 Aout 2016) 

Article L350-1-B

L'atlas de paysages est un document de connaissance 
qui a pour objet d'identifier, de caractériser et de 
qualifier les paysages du territoire départemental en 
tenant compte des dynamiques qui les modifient, du 
rôle des acteurs socio-économiques, tels que les éleveurs, 
qui les façonnent et les entretiennent, et des valeurs 
particulières qui leur sont attribuées par les acteurs socio-
économiques et les populations concernées. Un atlas est 
élaboré dans chaque département, conjointement par l'Etat 
et les collectivités territoriales. L'atlas est périodiquement 
révisé afin de rendre compte de l'évolution des paysages. 



  

L’atlas des paysages : un outil 
de connaissance pour l’aide à la 
décision

→ élaboré de manière concertée

● Connaître pour mieux comprendre 

● Connaître pour mieux communiquer

● Connaître pour mieux agir

→ Objectif de mettre à la disposition des acteurs de 
l’aménagement un outil d’aide à la décision qui 
identifie des territoires de projet, présentant une 
cohérence paysagère, et qui permette 
d’argumenter les démarches de planification 
territoriale et les projets d’aménagement.

 



  

Un site internet ouvert à tous et libre de droits



  

Contenu de l’Atlas de paysage

- Préface
- Qu’est-ce qu’un 
atlas de paysages ?
- Les choix 
méthodologiques de 
l’atlas
- Les droits liés à 
l’atlas et les 
documents de
communication
- Espace de travail 
collaboratif

- Les formes du 
territoire
- Les perceptions et 
représentations des
paysages 
régionaux
- Les familles 
géographiques

- Paysages et 
évolutions urbaines
- Paysages, 
agriculture et forêt
- Paysages, tourisme 
et loisirs
- Paysages, 
infrastructures et 
zones
d’activités

- Accès par 
département
- Accès par 
commune
- Accès par carte 



  

Les paysages régionaux 
● Les formes du territoire 

→ les fondements géographiques, 
historiques, économiques de 
l’aménagement du territoire 
régional

● Les perceptions et représentations

→ les différentes 
manières dont le 
paysage est perçu et 
interprété par les 
populations.

- Les paysages institutionnalisés 
- Les principales représentations culturelles 
des paysages
- Les pratiques sociales touristiques et 
images de paysages véhiculées
- Les perceptions sociales des paysages

● Les familles géographiques

→ les grandes ambiances paysagères



  

Les paysages régionaux 



  

Les paysages régionaux 



  

Les paysages régionaux 



  

Les dynamiques et enjeux 
régionaux

→ Les dynamiques et les enjeux paysagers 
régionaux ont été étudiés au travers des quatre 
thématiques suivantes : 

● évolution urbaine, 

● agriculture et forêt, 

● tourisme et loisirs,

●  infrastructures et zones d’activités.



  

Les dynamiques et enjeux 
régionaux

→ Une carte régionale par thématique pour les 
dynamiques



  

Les dynamiques et enjeux 
régionaux

→ Un bloc-diagramme pour les enjeux thématiques



  

Les unités paysagères

→ Région découpée en 49 Unités Paysagères

Accès par département / 
commune / carte 

11 UP sur 2 
départements et 3 UP 
sur 3 départements



  

Pour chaque unité 

● Page d’accueil de l’unité paysagère

→  IIlustrations et texte de synthèse

→  Accès à une version téléchargeable

→ Liens vers des photos géolocalisées 
représentatives



  

● Limites et continuités

→ Carte des limites et continuités 

→ Description des limites

→ Correspondance avec les atlas précédents



  

● Caractères

→ Description illustrée des structures et des 
éléments paysagers caractéristiques de l’unité.

Croquis illustrant l’organisation du paysage et soulignant 
la force de ces paysages viticoles, reflet d’un terroir et 
d’une économie (source : VU D’ICI, AGENCE 
ROUSSEAU, ALTHIS, AQUALAN. Atlas des paysages de 
Loire-Atlantique. DREAL des Pays de la Loire, DDTM de 
Loire-Atlantique. 2010.)

Géomorphologie
Occupation du sol
Architecture
Infrastructures
Etc



  

● Les sous-unités paysagères

→ Carte

→ Caractérisation des sous-unités



  

● Les dynamiques paysagères

→ Étude de cas sur sur un secteur des évolutions 
paysagères caractéristiques

→ Synthèse des dynamiques

L’expansion urbaine et le développement du modèle pavillonnaire dans 
l’UP du plateau viticole de Sèvre et Maine

La Haie Fouassière – Orthophoto 1959 (BD ORTHO 
Historique 1959)

La Haie Fouassière – Orthophoto 2012 (BD ORTHO)

Evolutions de :
Occupation du sol
Structures urbaines
Agriculture
Forêt
Industries
Eléments du 
patrimoine
Infrastucutures
Etc



  

● Les enjeux paysagers

→ Bloc-diagramme des enjeux 

→ Synthèse illustrée des enjeux



  

Conclusions
● Atlas = un des principaux documents de 

connaissance sur les paysages

● Paysage = dimension transversale  aborde de ⇒
nombreuses thématiques du PLUi

● Permet d’identifier, de localiser, de caractériser, de 
définir les valeurs, dynamiques et enjeux des 
paysages du territoire intercommunal 

● La caractérisation des dynamiques et l’identification 
des enjeux (= ce qui est en jeu dans l’évolution des 
paysages) permet de se positionner par rapport à la 
définition d’orientations concernant le paysage dans 
le PADD (Art L151-5 CU) → protection, gestion, 
aménagement



  

Conclusions

● Un outil de dialogue et de décision : Le bloc-
diagramme 

● Atlas → restitution à l’échelle du 1 / 100 000. De ce 
fait, en fonction des thématiques une analyse 
paysagère plus poussée peut s’avérer nécessaire 
pour mieux justifier les choix effectués dans les 
pièces opposables (OAP, Règlement)



  

http://www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/

Merci pour votre attention

http://www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr

http://www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.paysages.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/
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